








Considérant que le projet de modification simplifiée n° 1 du PLU tel qu'il est présenté au 

Conseil Municipal est prêt à être approuvé. 

Après avoir entendu le bilan des observations présenté, 

Le Conseil municipal, après en avoir discuté, débattu et voté à l'unanimité : 

Approuve le bilan présenté précédemment des avis et observations reçus, 

Approuve le dossier de la modification simplifiée n° 1 du Plan Local d'urbanisme 
tel qu'annexé à la présente, 

Précise que 

La présente délibération fera l'objet, d'un affichage en Mairie durant un mois et 
d'une mention en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
Département. 
La publication de la présente délibération avec le dossier tel qu'il est annexé sera 
effectuée sur le portail national de l'urbanisme mentionné à l'article L. 133-1 du 
code de l'urbanisme. 
La présente délibération sera exécutoire après accomplissement de la dernière 
des mesures de publicité ; la date à prendre en compte pour l'affichage en mairie 
étant celle du premier jour où il est effectué. 

Rappelle que le dossier sera tenu à la disposition du public en mairie aux jours et 
heures habituels d'ouverture et sur le site du géoportail de l'urbanisme. 

Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces et à 
prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus désignés. 

Publié ou notifié le : 10 Mai 2025 

Christine SADIN, Maire 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le 

délai de deux mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être dêposé 

devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. 
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